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Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne 

à des conditions de travail justes et favorables, notamment en ce qui concerne: 

a) la sécurité et l'hygiène; 

b) la rémunération qui, en particulier., assure à tous les travailleurs: 

i) un salaire /équitable et/ égal pour un travail égal; 

l±±) une existence décente pour eux et leur famille/. 

c) la limitation /raisonnable/ de la durée du travail et les congés pé

riodiques. 


